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(54)  Dispositif  pour  la  pose  et  la  perforation  d'une  bande  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage,  son 
procède  de  mise  en  oeuvre  et  caisse  d'emballage  issue  de  ce  procède 

(57)  Le  dispositif  (20)  selon  l'invention  comprend  un 
ensemble  de  pose  (22)  de  la  bande  (16)  comportant  des 
moyens  de  support  (36)  d'une  bobine  (40)  montée  rota- 
tive  et  sur  laquelle  est  enroulée  ladite  bande  (1  6)  et  des 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  (44,  46,  48,  50, 
52)  de  la  bande  (1  6)  permettant  de  monter  sur  une  nap- 
pe  (1  4)  la  bande  (16)  arrivant  parallèlement  à  une  direc- 
tion  longitudinale  (X)  de  défilement  de  la  nappe;  un  en- 
semble  de  perforation  (24)  en  aval  et  en  alignement  lon- 
gitudinal  avec  ledit  ensemble  de  pose  (22),  comportant 
une  molette  (54)  montée  rotative,  présentant  une  tran- 
che  munie  de  dents  de  perforation  (56),  et  placée  dans 
une  position  telle  que  les  dents  (56)  soient  à  proximité, 
et  éventuellement  en  regard,  de  la  bande  (16),  ladite 
molette  (54)  étant  apte  à  être  placée  à  une  hauteur  telle 
que  les  dents  (56)  pénètrent  dans  la  nappe  (14)  pour 
réaliser  une  ligne  de  perforations  (58)  traversant  la  nap- 
pe  (1  4),  et  éventuellement  la  bande  (1  6)  ;  et  des  moyens 
de  coupe  (60,  62)  de  la  bande  (16). 

Application  à  une  onduleuse. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
pour  la  pose  et  la  perforation  d'une  bande  souple  de  ren- 
fort  et/ou  de  guidage,  une  machine  à  onduler  compre- 
nant  ce  dispositif,  et  un  procédé  pour  la  pose  et  la  per- 
foration  d'une  bande  utilisant  ce  dispositif  et  une  caisse 
d'emballage  issue  de  ce  procédé. 
[0002]  Il  existe  sur  le  marché  de  nombreuses  caisses 
d'emballage,  notamment  en  carton  ondulé,  dont  l'ouver- 
ture  ou  la  séparation  en  deux  parties,  l'une  d'entre  elles 
pouvant  servir  ultérieurement  de  présentoir,  est  réalisée 
à  l'aide  d'une  bande  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage 
disposée  généralement  à  l'intérieur  de  la  caisse  le  long 
des  parois  latérales  et  à  une  hauteur  généralement 
constante  depuis  le  fond  de  la  caisse. 
[0003]  Ces  caisses  sont  également  munies  d'au 
moins  une  ligne  de  perforations,  qui  suit  la  bande  pré- 
citée  en  la  traversant  même  parfois,  cette  ligne  de  per- 
forations  servant  de  ligne  de  prédécoupe,  c'est-à-dire 
de  ligne  de  guidage  munie  d'amorces  de  rupture  en  vue 
de  l'ouverture  précitée  de  la  caisse. 
[0004]  Les  techniques  de  fabrication  de  l'art  antérieur 
permettent  la  pose  d'une  telle  bande  et  sa  perforation, 
combinée  à  la  perforation  de  la  paroi  en  carton,  en  deux 
opérations  distinctes  réalisées  chacune  sur  une  machi- 
ne  différente.  En  effet,  les  machines  à  onduler  connues 
permettent  seulement  que  la  nappe  de  carton  ondulé, 
entièrement  formée,  défile  jusqu'à  arriver  à  un  poste 
permettant  l'ajout  d'une  bande  autocollante  selon  la  di- 
rection  longitudinale  ou  direction  de  défilement  de  la 
nappe.  Selon  cette  technique  de  fabrication  antérieure, 
après  découpe  d'une  plaque  dans  la  nappe  de  carton 
ondulé  et  réalisation  des  rainages  et  refoulures  formant 
des  lignes  de  prépliage  pour  le  montage  ultérieur  de  la 
caisse,  la  plaque  ainsi  formée  est  placée  sur  une  presse 
ou  un  découpeur  rotatif  muni  d'une  lame  dentelée  qui 
est  appliquée  contre  la  plaque  afin  de  perforer  la  bande 
et  son  support  en  carton. 
[0005]  Ce  procédé  de  l'art  antérieur  présente  l'incon- 
vénient  de  réaliser  la  pose  et  la  perforation  de  la  bande 
posée  sur  la  plaque  en  deux  étapes  distinctes  nécessi- 
tant  deux  machines  différentes,  d'où  un  coût  de  revient 
important  et  des  manipulations  successives.  En  outre, 
cette  technique  antérieure  requiert  un  positionnement 
précis  entre  la  lame  de  la  presse  ou  du  découpeur  rotatif 
et  la  plaque  sur  laquelle  est  montée  la  bande  devant 
être  perforée  afin  que  toutes  les  dents  de  la  lame  pénè- 
trent  la  bande  et  le  carton  en  une  position  transversale 
sensiblement  identique  par  rapport  au  bord  de  la  bande 
et  ne  passent  pas  à  côté  de  la  bande  si  celle-ci  doit  éga- 
lement  être  perforée.  En  pratique,  on  utilise  une  bande 
relativement  large  et  les  résultats  obtenus  ne  sont  pas 
uniformes  du  fait  des  variations  importantes  de  la  posi- 
tion  transversale  des  perforations  le  long  de  la  bande. 
[0006]  L'invention  vise  à  fournir  un  dispositif  pour  la 
pose  et  la  perforation  d'une  bande  souple  de  renfort  et/ 
ou  de  guidage,  pouvant  être  adapté  sur  une  machine  à 

onduler  et  permettant  de  surmonter  les  inconvénients 
précités  de  la  technique  utilisée  dans  l'art  antérieur. 
[0007]  Cet  objectif  est  atteint  selon  la  présente  inven- 
tion  grâce  à  un  dispositif  pour  la  pose  et  la  perforation 

s  d'une  bande  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage  présen- 
tant  une  face  apte  à  adhérer  sur  une  face  supérieure 
d'un  matériau  en  nappe  défilant,  selon  une  direction  lon- 
gitudinale,  le  long  d'un  châssis  principal  muni  d'un  mé- 
canisme  d'entraînement  de  ladite  nappe,  comprenant  : 

10 
un  ensemble  de  pose  de  la  bande,  monté  sur  ledit 
châssis  et  comportant  : 

•  des  moyens  de  support  d'une  bobine  montée 
15  rotative  et  sur  laquelle  est  enroulée  ladite  ban- 

de,  et 
•  des  moyens  de  positionnement  et  de  fixation 

de  la  bande  permettant  de  monter  sur  la  nappe 
la  bande  arrivant  parallèlement  à  la  direction 

20  longitudinale; 

un  ensemble  de  perforation,  monté  sur  le  châssis 
principal  en  aval  et  en  alignement  longitudinal  avec 
ledit  ensemble  de  pose  et  comportant  une  molette 

25  montée  rotative  sur  un  axe  horizontal  perpendicu- 
laire  à  la  direction  longitudinale,  présentant  une 
tranche  munie  de  dents  de  perforation,  et  placée 
dans  une  position  transversale  par  rapport  au  châs- 
sis  principal  telle  que  les  dents  soient  à  proximité, 

30  et  éventuellement  en  regard,  de  la  bande,  ladite 
molette  étant  apte  à  être  placée  à  une  hauteur  telle 
que  les  dents  pénètrent  dans  la  nappe  pour  réaliser 
une  ligne  de  perforations  traversant  la  nappe,  et 
éventuellement  la  bande  ;et 

35  -  des  moyens  de  coupe  de  la  bande. 

[0008]  On  comprend  que  ce  dispositif  est  particuliè- 
rement  avantageux  en  ce  qu'il  permet  de  réaliser  suc- 
cessivement  sur  la  même  nappe  le  positionnement,  la 

40  fixation  puis  la  perforation  linéaire  d'une  bande  souple 
de  renfort  et/ou  de  guidage.  Ainsi,  puisque  le  même  dis- 
positif  réalise  ces  deux  opérations,  celles-ci  sont  réali- 
sées  de  manière  quasiment  simultanée,  sans  manipu- 
lation  entre  ces  deux  opérations  de  sorte  que  cette  éta- 

45  pe  de  transformation  est  effectuée  rapidement,  à  un 
coût  relativement  faible,  et  en  assurant  que  la  ligne  de 
perforations  soit  parfaitement  alignée  avec  la  bande,  les 
perforations  étant  régulièrement  réparties  le  long  de  la 
bande  et  toutes  similaires. 

so  [0009]  La  présente  invention  se  rapporte  également 
à  une  machine  à  onduler  comprenant  au  moins  un  dis- 
positif  du  type  de  celui  qui  vient  d'être  décrit,  placé  le 
long  de  la  machine  à  onduler  au  niveau  d'un  emplace- 
ment  correspondant  à  la  fin  de  la  réalisation  de  la  nappe, 

55  caractérisée  en  ce  que  la  dite  nappe  de  matériau  est 
réalisé  en  carton  ondulé  double  face,  en  ce  que  ledit 
mécanisme  d'entraînement  de  la  nappe  et  ledit  châssis 
principal  appartiennent  à  ladite  machine  à  onduler  et  en 
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ce  que  ledit  mécanisme  d'entraînement  présente  une 
vitesse  d'entraînement  variable. 
[0010]  Lorsque  le  matériau  en  nappe  est  du  carton 
ondulé,  l'incorporation  du  dispositif  pour  la  pose  et  la 
perforation  de  la  bande  directement  sur  la  machine  à 
onduler  entraîne  un  gain  de  temps  énorme  pour  la  réa- 
lisation  des  deux  opérations.  De  plus,  la  qualité  de  la 
coupe  est  améliorée  par  le  fait  qu'elle  est  réalisée  à 
chaud  en  sortie  de  la  ligne  de  fabrication  du  carton  on- 
dulé.  En  outre,  le  fait  de  réaliser  la  perforation  directe- 
ment  sur  la  machine  à  onduler  permet  de  faciliter  l'ali- 
gnement  entre  la  ligne  de  perforations  et  la  bande  et 
réduit  d'autant  le  nombre  de  postes  de  transformation 
différents  pour  la  réalisation  d'objets,  tels  que  des  cais- 
ses  d'emballage,  issus  de  la  nappe  en  carton  ondulé, 
ce  qui  engendre  une  diminution  du  prix  de  revient  de 
ces  objets. 
[0011]  L'invention  se  rapporte  également  à  un  procé- 
dé  de  pose  et  de  perforation  d'une  bande  souple  de  ren- 
fort  et/ou  de  guidage  présentant  une  face  apte  à  adhérer 
sur  une  face  supérieure  d'un  matériau  en  nappe  défi- 
lant,  selon  une  direction  longitudinale,  le  long  d'un  châs- 
sis  principal  muni  d'un  mécanisme  d'entraînement  de 
ladite  nappe,  comprenant  les  étapes  suivantes  : 

on  fournit  un  ensemble  de  pose  de  la  bande,  monté 
sur  ledit  châssis  et  comportant  : 

•  des  moyens  de  support  d'une  bobine  montée 
rotative  et  sur  laquelle  est  enroulée  ladite  ban- 
de,  et 

•  des  moyens  de  positionnement  et  de  fixation 
de  la  bande  permettant  de  monter  sur  la  nappe 
un  tronçon  de  bande  arrivant  parallèlement  à 
la  direction  longitudinale; 

on  insère  la  bande  dans  les  moyens  de  positionne- 
ment  et  de  fixation  de  la  bande  ; 
on  fournit  un  ensemble  de  perforation  de  la  bande 
monté  sur  le  châssis  principal  en  aval  et  en  aligne- 
ment  longitudinal  avec  ledit  ensemble  de  pose  et 
comportant  une  molette  montée  rotative  sur  un  axe 
horizontal  perpendiculaire  à  la  direction  longitudi- 
nale,  présentant  une  tranche  munie  de  dents  de 
perforation  et  placée  dans  une  position  transversa- 
le  par  rapport  au  châssis  principal  telle  que  les 
dents  soient  à  proximité,  et  éventuellement  en  re- 
gard,  de  la  bande; 
on  fournit  des  moyens  de  coupe  de  la  bande  ; 
on  active  le  mécanisme  d'entraînement  afin  de  faire 
défiler  la  nappe  ; 
on  positionne  la  molette  à  une  à  une  hauteur  telle 
que  les  dents  pénètrent  dans  la  nappe  pour  réaliser 
une  ligne  de  perforations  traversant  la  nappe,  et 
éventuellement  la  bande  ;  et 
on  active  lesdits  moyens  de  coupe  lorsqu'une  ex- 
trémité  libre  de  la  nappe  arrive  au  niveau  dudit  en- 
semble  de  perforation  ou  lorsque  la  nappe  est  re- 

couverte  dune  longueur  voulue  de  bande. 

[0012]  Par  ailleurs,  il  est  prévu  que  ce  procédé  com- 
porte,  en  outre,  les  étapes  suivantes  : 

5 
on  fournit  des  premiers  moyens  de  moyens  de  dé- 
placement  permettant  de  décaler  au  moins  trans- 
versalement  ledit  ensemble  de  pose  de  la  bande 
par  rapport  audit  châssis  et  des  deuxièmes  moyens 

10  de  déplacement  permettant  de  décaler  au  moins 
transversalement  ledit  ensemble  de  perforation  par 
rapport  audit  châssis  ; 
on  fournit  des  premiers  moyens  de  détection  de  la 
position  transversale  relative  entre  la  nappe  et  le 

15  châssis  et  des  moyens  de  commande  apte  à  com- 
mander  lesdits  premiers  et  lesdits  deuxièmes 
moyens  de  déplacement  ; 
on  fournit  des  deuxièmes  moyens  de  détection  de 
la  position  transversale  relative  entre  lesdits 

20  moyens  de  positionnement  et  de  fixation  de  la  ban- 
de  et  la  nappe  ; 
on  asservit  la  position  dudit  ensemble  de  pose  et 
dudit  ensemble  de  perforation  aux  fluctuations  de 
la  position  transversale  de  la  nappe  par  rapport 

25  audit  châssis  grâce  auxdits  premiers  moyens  de 
détection  ;et, 
on  asservit  la  position  transversale  dudit  ensemble 
de  perforation  à  la  position  transversale  de  la  bande 
par  rapport  à  la  nappe  grâce  auxdits  deuxièmes 

30  moyens  de  détection,  de  manière  à  contrôler  la  po- 
sition  de  la  ligne  de  perforations. 

[0013]  L'invention  se  rapport  également  à  une  caisse 
d'emballage  définie  selon  la  revendication  15. 

35  [0014]  L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  carac- 
téristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaîtront 
au  cours  de  la  description  d'un  mode  de  réalisation  don- 
née  ci-dessous  à  titre  d'exemple. 
[0015]  Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins 

40  ne  sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 
[0016]  On  se  réfère  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  côté  schématique  partiel- 
45  lement  transparente  d'une  partie  d'une  machine  à 

onduler  comprenant  le  dispositif  selon  la  présente 
invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  simplifiée  en  perspective  du 
dispositif  de  pose  et  de  perforation  selon  la  présen- 

50  te  invention  placée  sur  une  machine  à  onduler  telle 
qu'illustrée  sur  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  côté  agran- 
die  du  dispositif  représenté  à  la  figure  2  ; 
la  figure  4  illustre  schématiquement  une  variante  de 

55  réalisation  d'une  machine  à  onduler  comportant 
plusieurs  dispositifs  pour  la  pose  et  la  perforation 
d'une  bande  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage  ; 
la  figure  5  représente  un  flan  réalisé  à  partir  d'une 
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plaque  en  carton  découpée  et  perforée  dans  une 
nappe  en  carton  ondulé  sur  laquelle  a  été  posée 
une  bande  grâce  au  dispositif  et  conformément  au 
procédé  selon  la  présente  invention  ; 
la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une  caisse  s 
d'emballage  montée,  sa  partie  supérieure  étant 
ouverte  et  prête  à  recevoir  des  objets,  cette  caisse 
étant  réalisée  à  partir  du  flan  de  la  figure  5  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  de  la  caisse 
de  la  figure  6  après  que  celle-ci  a  été  remplie  de  10 
produits  et  fermée  ; 
la  figure  8  représente  la  caisse  de  la  figure  7  au  dé- 
but  de  l'opération  de  séparation  entre  les  deux  par- 
ties  de  la  caisse  ; 
la  figure  9  représente  la  caisse  de  la  figure  8  après  15 
complète  séparation  entre  les  deux  parties  de  la 
caisse  ; 
la  figure  1  0  représente  la  partie  utile  de  la  caisse  de 
la  figure  9,  cette  partie  utile  constituant  un  dispositif 
de  présentation  pour  les  produits  contenus  initiale-  20 
ment  dans  la  caisse  ; 
les  figures  11  et  12  représentent  en  perspective, 
respectivement  depuis  sa  face  avant  et  depuis  sa 
face  arrière,  une  boîte  avec  charnière  avant  la  sé- 
paration  entre  le  couvercle  et  le  reste  de  la  boîte  ;  25 
les  figures  13  et  14  sont  des  vues  transparentes 
correspondant  respectivement  aux  figures  11  et 
12  ; 
lafigure  15  est  une  vue  identique  à  celle  de  la  figure 
11  représentant  le  début  de  la  séparation  entre  le  30 
couvercle  et  le  reste  de  la  boîte  ;  et 
la  figure  16  représente  la  boîte  avec  charnière  de 
la  figure  15  après  séparation  entre  le  couvercle  et 
le  reste  de  la  boîte,  le  couvercle  étant  maintenu  sur 
la  boîte  par  une  charnière  constituée  par  une  por-  35 
tion  de  la  paroi  en  carton  et  un  tronçon  de  l'élément 
longitudinal. 

[0017]  Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  1  ,  on  peut  voir  un 
tronçon  longitudinal  d'une  machine  à  onduler  10  corn-  40 
prenant  un  châssis  principal  1  2  s'étendant  selon  une  di- 
rection  longitudinale  X,  le  long  de  laquelle  s'effectuent 
successivement  (en  amont  de  lafigure  1  )  toutes  les  opé- 
rations  aboutissant  à  l'obtention  d'une  nappe  de  carton 
ondulé  double  face  14.  Cette  nappe  14  est  destinée  à  45 
être  recouverte  par  une  bande  16  souple  de  renfort  et/ 
ou  de  guidage  utilisée,  notamment,  pourfaciliter  l'ouver- 
ture  et,  éventuellement  la  séparation  en  deux  parties, 
d'une  caisse  d'emballage  réalisée  à  partir  de  la  nappe 
14  comme  il  sera  décrit  en  détail  ci-dessous.  so 
[0018]  Cette  bande  16  est  montée  sur  la  nappe  14  au 
niveau  d'un  dispositif  pour  la  pose  et  la  perforation  20, 
illustré  de  manière  schématique  sur  la  figure  1  .  Le  défi- 
lement  de  la  nappe  14  le  long  de  la  machine  à  onduler 
10  est  assuré  au  moyen  d'un  mécanisme  d'entraîné-  55 
ment  réalisé  sous  la  forme  de  rouleaux  d'entraînement 
18  montés  rotatifs  autour  d'axes  parallèles  à  une  direc- 
tion  transversale  Y,  la  vitesse  de  rotation  des  rouleaux 

menants,  parmi  les  rouleaux  d'entraînement,  étant  va- 
riable  et  réglable. 
[0019]  Lors  de  son  passage  au  niveau  du  dispositif 
20,  la  nappe  de  carton  ondulé  1  4  passe  successivement 
sous  un  ensemble  de  pose  22  de  la  bande  16  et  sous 
un  ensemble  de  perforation  24.  A  la  sortie  du  dispositif 
1  0,  la  nappe  1  4  est  revêtue  d'une  bande  1  6  et  porte  une 
ligne  de  perforations  traversant  la  nappe  et  pouvant, 
éventuellement,  transpercer  également  la  bande  16. 
[0020]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  afin  de 
monter  l'ensemble  de  pose  22  et  l'ensemble  de  perfo- 
ration  24  sur  le  châssis  12  de  la  machine  à  onduler  10, 
deux  rails  de  guidage  26  sont  disposés  transversale- 
ment  au-dessus  du  châssis,  ces  rails  de  guidage  26 
étant  conformés  pour  permettre  une  translation  horizon- 
tale  transversale  par  coulissement,  respectivement  de 
l'ensemble  de  pose  22  et  de  l'ensemble  de  perforation 
24  par  rapport  au  châssis  12. 
[0021]  Un  certain  nombre  de  mécanismes  différents 
peuvent  être  utilisés  afin  de  commander  et  de  réaliser 
le  déplacement  transversal  des  ensembles  22  et  24  le 
long  de  leur  rail  de  guidage  26  associé.  Par  exemple, 
chaque  rail  de  guidage  26  peut  être  muni,  à  l'une  de  ses 
extrémités,  d'un  moteur  de  commande  formant  des 
moyens  moteur  dont  l'activation  met  en  mouvement  de 
rotation  un  arbre  de  sortie,  celui-ci  étant  relié  à  des 
moyens  de  transmission  du  mouvement  comprenant  un 
arbre  de  transmission.  Sur  la  figure  2,  ces  moyens  de 
transmission  comprennent  également  une  courroie  de 
transmission  28  permettant  de  transformer  le  mouve- 
ment  de  rotation  dudit  arbre  de  transmission  en  un  mou- 
vement  de  translation  rectiligne  transversal  de  l'un  des 
ensembles  par  rapport  au  rail  de  guidage  associé.  Pour 
cela,  les  deux  ensembles  22  et  24  sont  reliés  chacun  à 
une  courroie  28  s'étendant  transversalement  au-dessus 
du  châssis  1  2  et  montée  autour  de  deux  roues  d'entraî- 
nement  29  dont  l'une,  menante,  est  solidaire  de  l'arbre 
de  transmission. 
[0022]  Les  rails  de  guidage  26,  les  moteurs  de  com- 
mande,  leur  arbre  de  sortie  et  leur  arbre  de  transmission 
associés  (non  représentés),  les  roues  d'entraînement 
29  et  les  courroies  de  transmission  28  appartiennent  à 
des  premiers  et  des  deuxièmes  moyens  de  déplace- 
ment  permettant  de  décaler  au  moins 
transversalement  ,  respectivement  ledit  ensemble  de 
pose  22  et  ledit  ensemble  de  perforation  24  par  rapport 
audit  châssis  12.  Ces  premiers  et  ces  deuxièmes 
moyens  de  déplacement  peuvent  comporter  d'autres 
mécanismes  de  déplacement  aptes  à  déplacer  les  en- 
sembles  22  et  24  dans  d'autres  directions.  Par  exemple, 
on  peut  prévoir  que  les  rails  de  guidage  26  sont  mobiles 
le  long  du  châssis  12  afin  de  déplacer  longitudinale- 
ment,  c'est-à-dire  selon  l'axe  X,  les  ensembles  22  et  24. 
On  peut  également  prévoir  le  déplacement  vertical  des 
ensembles  22  et  24,  par  exemple  par  le  déplacement 
vertical  des  rails  de  guidage  26  par  rapport  au  châssis 
12,  les  rails  26  étant  solidaires  des  roues  d'entraîne- 
ment  29  servant  de  support  pour  les  courroies  de  trans- 
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mission  28,  qui  sont  elles-mêmes  solidaires  des  ensem- 
bles  22  et  24. 
[0023]  Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  2  et  3, 
l'ensemble  de  pose  22  comporte  une  armature  30  ser- 
vant  de  support  aux  différents  éléments  de  l'ensemble 
de  pose  22.  Cette  armature  30  est  munie  d'un  coulis- 
seau  32  apte  à  coopérer  par  coulissement  sur  l'un  des 
rails  de  guidage  26,  l'armature  30  étant  ainsi  supportée 
par  ce  rail  26,  et  d'une  pièce  de  liaison  34  menée,  soli- 
daire  d'un  tronçon  de  la  courroie  de  transmission  28  as- 
sociée  à  l'ensemble  de  pose  22.  La  partie  haute  de  l'ar- 
mature  30  comporte  des  moyens  de  support  d'une  bo- 
bine  sous  la  forme  d'une  pièce  porte-bobine  36  compre- 
nant  deux  encoches  38  verticales  ouvertes  vers  le  haut 
et  permettant  la  réception  des  extrémités  de  l'axe  42  de 
la  bobine  40  portant  la  bande  16. 
[0024]  Les  figures  2  et  3  représentent  deux  variantes 
de  réalisation  du  dispositif  20,  la  liaison  fixe  entre  l'ar- 
mature  30  et  le  coulisseau  32,  de  chacun  des  ensem- 
bles  22  et  24,  étant  située  beaucoup  plus  bas  dans  le 
cas  de  la  figure  2  que  pour  la  variante  de  la  figure  3  selon 
laquelle  les  coulisseaux  32  sont  à  la  même  hauteur  que 
la  pièce  porte-bobine  36. 
[0025]  Sous  la  pièce  porte-bobine  36,  c'est-à-dire  en 
aval  de  celle-ci,  sont  prévus  des  moyens  de  guidage  de 
la  bande  destinés  à  amener  la  bande  16  selon  la  direc- 
tion  longitudinale  X  et  dans  le  sens  de  défilement  de  la 
nappe  14,  de  manière  à  placer  la  face  de  la  bande  16 
apte  à  adhérer  en  regard  de  la  face  supérieure  de  la 
nappe  14.  En  effet,  la  bande,  de  préférence  autocollan- 
te,  comporte  une  face  recouverte  de  colle  qu'il  faut  met- 
tre  en  regard  de  la  face  supérieure  de  la  nappe  1  4  tout 
en  maintenant  le  tronçon  de  la  bande  16  arrivant  au- 
dessus  de  la  nappe  14  parallèlement  à  la  direction  X. 
[0026]  Ces  moyens  de  guidage  comportent  un  pre- 
mier  guide  44  formé  d'un  anneau  solidaire  de  l'armature 
30  dans  lequel  passe  la  bande  16  et  un  deuxième  guide 
46  formé  d'une  plaque  solidaire  de  l'armature  30  et  mu- 
nie  d'une  fente  47  dans  laquelle  passe  la  bande  16 
après  le  premier  guide  44.  Les  moyens  de  guidage  com- 
portent,  en  outre,  un  troisième  guide  48  réalisé  sous  la 
forme  d'un  galet  de  guidage  monté  en  rotation  autour 
d'un  axe  horizontal  perpendiculaire  à  la  direction  longi- 
tudinale  X.  Ce  galet  de  guidage  48  présente  une  rainure 
périphérique  49  dans  laquelle  est  destinée  à  venir  se 
loger  la  bande  16,  la  face  de  la  bande  16  non  revêtue 
de  colle  étant  en  appui  contre  le  fond  de  la  rainure  49 
de  ce  galet  de  guidage  48. 
[0027]  On  comprend  que  la  fente  47  du  deuxième  gui- 
de  46  est  parallèle  à  la  direction  transversale  Y  et  est 
située  au-dessus  du  galet  de  guidage  48  de  manière 
que  la  bande  1  6  soit  placée  correctement  avant  d'arriver 
sur  le  galet  de  guidage  48. 
[0028]  Pour  rapprocher  la  bande  1  6  de  la  face  supé- 
rieure  de  la  nappe  14,  en  sortie  du  galet  de  guidage  48, 
les  moyens  de  guidage  comprennent,  en  outre,  un  qua- 
trième  guide  50  réalisé  sous  la  forme  d'une  plaque  mu- 
nie  d'un  passage  51  traité  pour  que  la  colle  de  la  bande 

16  n'adhère  pas  et  dans  lequel  passe  la  bande  16. 
[0029]  Les  moyens  de  guidage  de  la  bande  précités 
(44,  46,  48  et  50)  sont  placés  en  amont  de  moyens  de 
liaison  de  la  bande  réalisée  sous  la  forme  d'un  galet 

s  presseur  52  monté  rotatif  sur  un  axe  horizontal  perpen- 
diculaire  à  la  direction  longitudinale  X,  placé  en  aval  des 
moyens  de  guidage,  et  mobile  entre  une  position  haute 
et  une  position  basse  dans  laquelle  ce  galet  presseur 
52  est  en  appui  sur  la  face  supérieure  de  la  nappe  14 

10  en  exerçant  une  pression  suffisante  sur  la  portion  de 
bande  se  trouvant  entre  la  nappe  1  4  et  ce  galet  52  pour 
que  la  bande  1  6  adhère  sur  ladite  face  supérieure  de  la 
nappe  14. 
[0030]  Ledit  ensemble  de  pose  22  comprend  donc,  en 

15  outre,  des  moyens  permettant  d'abaisser  ou  de  relever 
le  galet  presseur  52  (moyens  non  représentés). 
[0031]  Tous  les  moyens  de  guidage  de  la  bande  (44, 
46,  48  et  50)  présentent  un  degré  de  liberté  transversal 
par  rapport  à  l'armature  30  en  vue  de  leur  positionne- 

20  ment  optimum  pour  l'amenée  et  le  guidage  de  la  bande 
16  jusqu'au  galet  presseur  52.  De  préférence,  le  galet 
de  guidage  48  porte  sur  sa  périphérie  deux  rainures  pré- 
sentant  une  largeur  différente,  chacune  d'entre  elles 
étant  prévue  pour  le  passage  d'une  bande  16  autocol- 

25  lante  de  largeur  différente,  avantageusement  6  mm  ou 
12  mm  de  largeur.  De  préférence,  les  extrémités  de  la 
plaque  50  s'étendent  depuis  une  génératrice  inférieure 
du  galet  de  guidage  48  et  jusqu'à  une  génératrice  laté- 
rale  inférieure  du  galet  presseur  52. 

30  [0032]  Sur  la  figure  3,  le  galet  presseur  52  est  repré- 
senté  dans  sa  position  haute. 
[0033]  De  préférence,  la  pièce  porte-bobine  36  cons- 
tituant  les  moyens  de  support  de  la  bobine  40,  est  dis- 
posée  au-dessus  des  moyens  de  guidage  44,  46,  48  et 

35  50  et  du  galet  presseur  52,  l'ensemble  formant  des 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  de  la  bande, 
de  sorte  que  l'axe  de  rotation  de  la  bobine  42  se  trouve 
horizontal  et  perpendiculaire  par  rapport  à  la  direction 
longitudinale  X. 

40  [0034]  L'ensemble  de  perforation  24  comporte  égale- 
ment  une  armature  30  montée  coulissante  sur  un  rail  de 
guidage  26  associé  de  la  même  manière  que  l'armature 
30  de  l'ensemble  de  pose  22,  de  sorte  que  les  éléments 
correspondants  portent  les  mêmes  références  numéri- 

45  ques  et  ne  sont  pas  décrits  à  nouveau. 
[0035]  Une  molette  54,  composée  d'une  roue  dente- 
lée  montée  rotative  sur  un  axe  horizontal  perpendiculai- 
re  à  la  direction  longitudinale  X,  est  montée  dans  la  par- 
tie  basse  de  l'armature  30  de  l'ensemble  de  perforation 

so  24.  Avantageusement,  la  molette  54  est  déplaçable  ver- 
ticalement,  soit  indépendamment  de  l'armature  30,  soit 
de  manière  solidiaire  à  celle-ci,  de  sorte  que  l'on  peut 
régler  la  profondeur  de  pénétration  des  dents  de  perfo- 
ration  56  dans  la  nappe  14  et,  éventuellement  la  bande 

55  16.  Les  dents  de  perforation  56  sont  réparties  radiale- 
ment  à  une  distance  constante  les  unes  des  autres  sur 
la  tranche  de  la  roue  de  la  molette  54. 
[0036]  L'ensemble  de  perforation  24  est  avantageu- 
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sèment  placé  en  aval  et  dans  l'alignement  de  l'ensemble 
de  pose  22  de  sorte  que  la  molette  54  est  alignée  lon- 
gitudinalement  avec  le  galet  presseur  52  :  de  cette  ma- 
nière,  on  obtient  la  perforation  simultanée  de  la  bande 
1  6  collée  sur  la  face  supérieure  de  la  nappe  1  4  et  de  la 
nappe  elle-même. 
[0037]  Il  est  avantageusement  possible  de  régler,  par 
asservissement,  la  position  transversale  de  la  molette 
54  sur  la  position  transversale  du  galet  presseur  52 
comme  il  sera  expliqué  ci-après  afin  d'obtenir  une  ligne 
de  perforations  58  située  parallèlement  et  à  une  distan- 
ce  constante  du  bord  longitudinal  de  la  bande  16. 
[0038]  L'incorporation  du  dispositif  20  pour  la  pose  et 
la  perforation  selon  la  présente  invention  au  niveau 
d'une  machine  à  onduler  10  permet,  en  outre,  de  réaliser 
le  collage  et  la  perforation  sur  une  nappe  encore  chaude 
de  sorte  que  la  pénétration  des  dents  56  dans  la  bande 
16  et  dans  la  nappe  14  se  trouve  facilitée  :  on  obtient 
ainsi  des  perforations  traversantes  nettes  et  précises. 
[0039]  De  la  même  manière  que  le  galet  presseur  52, 
la  molette  54  peut  être  déplacée  transversalement,  seu- 
le  ou  en  relation  avec  l'armature  30,  par  rapport  au  châs- 
sis  12.  Ainsi,  en  positionnant  transversalement  l'ensem- 
ble  de  perforation  24  par  rapport  à  l'ensemble  de  pose 
22,  on  peut  choisir  de  manière  très  précise  l'emplace- 
ment  transversal  de  la  ligne  de  perforations  58  par  rap- 
port  à  la  bande  1  6,  cette  ligne  de  perforations  58  se  trou- 
vant  sur  ou  à  côté  de  la  bande  1  6  collée  sur  la  face  su- 
périeure  de  la  nappe  14. 
[0040]  Le  dispositif  20  selon  la  présente  invention  est 
également  muni  de  moyens  de  coupe  de  la  bande  16 
pouvant  se  présenter  sous  diverses  formes.  Avantageu- 
sement,  les  moyens  de  coupe  comprennent  un  disposi- 
tif  à  lame  mobile,  non  représenté,  disposé  à  la  sortie  de 
la  bobine  40  pour  couper  la  bande  16  non  posée.  Sur 
les  figures  2  et  3,  est  représenté  de  manière  schémati- 
que  un  premier  système  de  coupe  60  placé  en  aval  et 
en  alignement  longitudinal  par  rapport  aux  moyens  de 
positionnement  et  de  fixation  44,  46,  48,  50  et  52,  no- 
tamment  en  alignement  avec  le  galet  presseur  52,  afin 
de  permettre  de  sectionner  transversalement  la  bande 
1  6  posée  et  collée  sur  la  face  supérieure  de  la  nappe  1  4. 
[0041]  Les  moyens  de  coupe  comprennent  égale- 
ment,  avantageusement,  un  deuxième  système  de  cou- 
pe  62  placé  en  aval  et  en  alignement  longitudinal  par 
rapport  à  la  molette  54  afin  de  permettre  de  sectionner 
transversalement  la  bande  16  posée,  c'est-à-dire  col- 
lée,  sur  la  face  supérieure  de  la  nappe  14,  ladite  bande 
1  6  étant  éventuellement  perforée,  c'est-à-dire  traversée 
par  la  ligne  de  perforations  58. 
[0042]  Lors  du  défilement  de  la  nappe  14  le  long  du 
châssis  principal  de  la  machine  à  onduler,  cette  nappe 
14  subit  des  fluctuations  de  position  transversale  qui 
pourraient  s'avérer  préjudiciables  au  positionnement  de 
la  bande  1  6  sur  cette  nappe  1  4.  Pour  pallier  à  cet  incon- 
vénient,  le  dispositif  20  selon  la  présente  invention  est 
muni  de  moyens  d'asservissement  (non  représentés) 
de  la  position  transversale  des  ensembles  22  et  24.  En 

effet,  il  est  prévu  que  le  dispositif  20  comprenne  des  pre- 
miers  moyens  de  détection  de  la  position  transversale 
relative  entre  la  nappe  1  4  et  le  châssis  1  2  générant  une 
information  fournie  à  des  moyens  de  commande.  Ces 

s  moyens  de  commande  sont  aptes  à  commander  les  pre- 
miers  moyens  de  déplacement  et  les  deuxièmes 
moyens  de  déplacement,  notamment  les  moteurs  de 
commande  entraînant  le  déplacement  des  courroies  de 
transmission  28,  afin  d'asservir  la  position  transversale 

10  de  l'ensemble  de  pose  22  et  de  l'ensemble  de  perfora- 
tions  24  aux  fluctuations  de  la  position  transversale  de 
la  nappe  14  par  rapport  au  châssis  12.  Ainsi,  on  com- 
prend  que  les  ensembles  22  et  24  suivent  le  décalage 
transversal  de  la  nappe  14  afin  que  la  pose  de  la  bande 

15  1  6  et  la  réalisation  de  la  ligne  de  perforations  58  s'effec- 
tuent  toujours  au  niveau  d'une  position  transversale  pré- 
déterminée  par  rapport  au  bord  libre  longitudinal  de  la 
nappe  14. 
[0043]  Que  la  ligne  de  perforations  58  soit  réalisée  sur 

20  ou  à  côté  de  la  bande  16,  il  est  nécessaire  de  contrôler 
la  position  de  cette  ligne  de  perforations  58  tout  au  long 
de  sa  réalisation.  Pour  ce  faire,  le  dispositif  selon  la  pré- 
sente  invention  comprend,  en  outre,  des  deuxièmes 
moyens  de  détection  de  la  position  transversale  relative 

25  entre  les  moyens  de  positionnement  et  de  fixation  de  la 
bande,  c'est-à-dire  essentiellement  le  galet  presseur 
52,  et  la  nappe  1  4  afin  d'asservir  la  position  transversale 
de  l'ensemble  de  perforation  24,  c'est-à-dire  la  position 
de  la  molette  54,  à  la  position  transversale  de  la  bande 

30  16  par  rapport  à  la  nappe  14. 
[0044]  Ainsi,  les  automatismes  de  réglage  qui  vien- 
nent  d'être  succintement  présentés  permettent  une  cor- 
rection  automatique  des  jeux  (décalage  transversal  des 
ensembles  22  et  24)  par  rapport  au  déplacement  latéral 

35  de  la  nappe  14  en  carton  ondulé  de  sorte  que  l'on  ob- 
tient,  à  la  sortie  du  dispositif  20  selon  la  présente  inven- 
tion,  une  nappe  de  carton  14  revêtue  d'une  bande  16 
perforée,  la  position  de  cette  bande  16  et  de  la  ligne  de 
perforations  58  étant  sensiblement  constantes  tout  le 

40  long  de  la  nappe  14.  De  cette  manière,  on  assure  que 
la  position  de  la  bande  16  et  de  la  ligne  de  perforations 
58  sera  identique  sur  toutes  les  plaques  qui  seront  ul- 
térieurement  découpées  dans  la  nappe  14. 
[0045]  Si  cela  est  nécessaire  de  déposer  plusieurs 

45  bandes  16  le  long  de  la  nappe  14,  il  est  prévu  de  dispo- 
ser  plusieurs  dispositifs  pour  la  pose  et  la  perforation  20 
tels  que  celui  qui  a  été  décrit  précédemment,  tous  ces 
dispositifs  20  étant  placés  le  long  de  deux  rails  de  gui- 
dage  26,  l'un  étant  dévolu  aux  ensembles  de  pose  22 

50  et  l'autre  étant  dévolu  aux  ensembles  de  perforation  24 
comme  illustré  sur  la  figure  4.  Dans  ce  cas,  il  est  avan- 
tageusement  prévu,  que  chacun  des  dispositifs  20  peut 
réaliser  la  pose,  et  éventuellement  la  perforation,  d'une 
bande  1  6  de  nature  ou  de  largeur  différentes.  En  outre, 

55  il  est  prévu  que  le  déplacement  transversal  de  chacun 
de  ces  dispositifs  20  soit  indépendant  de  la  position  du 
dispositif  20  voisin. 
[0046]  Sur  la  figure  5  est  représenté  un  flan  120',  ce 

6 
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flan  1  20'  étant  issu  d'une  plaque  découpée  dans  la  nap- 
pe  14  et  sur  laquelle  ont  été  réalisées  des  découpes 
supplémentaires  permettant  de  séparer  les  rabats  1  22a 
à  122d  et  126a  à  126d,  et  des  lignes  de  rainage  ou  de 
refoulure  148  séparant  entre  elles  les  parois  latérales 
1  24a  à  1  24d  et  chaque  paroi  latérale  1  24a  à  1  24d  avec 
l'un  des  rabats  précités. 
[0047]  Sur  ce  flan  120',  on  retrouve  la  bande  16  re- 
couvrant  l'ensemble  des  parois  latérales  124a  à  124d 
et  un  volet  de  fixation  1  24e,  parallèlement  à  la  direction 
X,  c'est-à-dire  perpendiculairement  à  la  direction  Y  cor- 
respondant  à  la  direction  des  cannelures  du  carton  on- 
dulé  (indiquée  par  la  référence  150). 
[0048]  Dans  cet  exemple  de  réalisation,  la  bande  16 
est  perforée  en  son  milieu  au  niveau  d'une  ligne  de  per- 
forations  58,  cette  bande  16  perforée  étant  destinée  à 
former  une  bande  de  renfort  et  de  guidage  qui  va  se 
séparer  en  deux  parties,  selon  une  ligne  de  partage 
comprenant  au  moins  une  première  portion  de  la  ligne 
de  perforations  58,  formant  une  ligne  de  prédécoupes 
dans  la  caisse,  afin  de  séparer  en  deux  parties  (1  20a  et 
120b)  la  caisse  80  réalisée  par  montage  du  flan  120'. 
[0049]  Pour  ce  faire,  le  flan  1  20'  est  muni  de  moyens 
de  préhension  134,  prévus  sur  la  paroi  latérale  avant 
124a  de  la  caisse,  et  délimités  par  une  ligne  d'ouvertu- 
res  prédécoupées  1  42  traversant  en  continu  ladite  paroi 
latérale  avant  124a,  ou  tout  autre  paroi  latérale,  selon 
une  forme  en  T,  les  extrémités  libres  de  la  tête  du  T  s'ar- 
rêtant  au  bord  de  la  bande  1  6  alors  que  la  ligne  horizon- 
tale  de  la  tête  du  T  est  parallèle  à  la  ligne  de  perforations 
58,  la  jambe  du  T  venant  croiser  à  angle  droit  la  ligne 
de  perforations  58  en  chevauchant  toute  la  bande  16. 
La  ligne  de  prédécoupe  complémentaire  144  en  forme 
de  U,  représentée  sur  lafigure  5,  s'étendant  dans  la  par- 
tie  basse  120a  de  la  caisse  d'emballage  120,  les  extré- 
mités  libres  des  branches  du  U  s'arrêtant  au  niveau  de 
la  ligne  de  prédécoupes  58,  cette  ligne  144  étant  desti- 
née  à  former  une  échancrure  au  niveau  de  la  face  avant 
de  la  partie  basse  120a  de  la  caisse  120.  Cette  échan- 
crure  vient  compléter  la  ligne  de  perforation  58  pour  for- 
mer  le  bord  libre  d'un  présentoir  comme  on  peut  le  voir 
sur  les  figures  6,  9  et  10. 
[0050]  Après  montage  du  flan  120'  pour  former  la 
caisse  120  représentée  à  la  figure  6,  il  suffit  d'appuyer 
au  niveau  de  la  portion  1  42a  de  la  ligne  d'ouverture  pré- 
découpée  1  42  afin  de  faire  ressortir  les  moyens  de  pré- 
hension  1  34,  de  tirer  sur  l'un  d'entre  eux  en  suivant  plus 
ou  moins  la  ligne  de  perforations  58  de  manière  à  sé- 
parer  la  bande  16  en  deux  parties,  de  part  et  d'autre  de 
la  ligne  de  perforations  58.  La  partie  supérieure  136a 
de  la  bande  est  retirée  de  même  que  toute  la  partie  su- 
périeure  120b  de  la  caisse,  cette  portion  136  formant 
une  portion  de  guidage  de  la  séparation.  La  portion  in- 
férieure  138  de  la  bande  16  reste  solidaire  de  la  partie 
basse  120a  de  la  caisse  destinée  à  former  un  présentoir, 
cette  portion  1  38  formant  une  portion  de  renfort  du  bord 
supérieur  du  présentoir  120a  qui  évite  le  déchirement 
de  ce  dernier. 

[0051]  On  comprend,  au  travers  de  la  présentation 
succinte  d'une  application  du  procédé  de  pose  et  de  per- 
foration  d'une  bande  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage 
selon  la  présente  invention,  l'importance  de  maintenir 

s  une  position  transversale  constante  de  la  bande  16  et 
de  la  ligne  de  perforations  58  afin  d'obtenir  un  emballa- 
ge  120  où  les  hauteurs  H1  (distance  entre  la  bande  16 
et  le  fond  122  de  l'emballage)  et  H2  (distance  entre  le 
fond  122  de  l'emballage  et  la  ligne  de  perforations  58, 

10  constituant  la  ligne  de  séparation  entre  la  partie  basse 
120a  destinée  à  former  un  présentoir  et  la  partie  haute 
120b)  soient  constantes  afin  d'obtenir  un  résultat  unifor- 
me  au  niveau  de  chaque  emballage  120  et  entre  tous 
les  emballages  120. 

15  [0052]  Le  fond  122  de  la  caisse  est  composé  de  ra- 
bats  1  22a  à  1  22d,  la  paroi  supérieure  1  26  est  composée 
des  rabats  1  26a  à  1  26d,  les  parois  latérales  1  24a  à  1  24d 
étant  alignées  longitudinalement  dans  la  direction  X 
d'avance  et  de  découpe  du  carton  qui  est  de  préférence 

20  perpendiculaire  à  l'ondulation  du  carton  ondulé. 
[0053]  La  paroi  latérale  124c  ou  paroi  arrière  est  ad- 
jacente  à  la  paroi  latérale  124d  et  à  un  volet  de  fixation 
124e  dont  l'une  des  surfaces  va  être  entièrement  fixée 
à  la  paroi  latérale  1  24b  de  sorte  que  la  caisse  1  20  cons- 

25  titue  un  parallélépipède  rectangle. 
[0054]  Afin  de  pouvoir  assembler  entièrement  la  cais- 
se  120,  il  est  prévu  qu'une  découpe  (ou  entaillage)  soit 
réalisée  sur  la  ligne  adjacente  séparant  entre  eux  les 
rabats  126a  à  126d  et  les  rabats  122a  à  122d.  Afin  de 

30  pouvoir  plier  la  caisse,  il  est  prévu  que  les  lignes  148 
séparant  entre  elles  les  parois  latérales  124a  à  124d  et 
chaque  paroi  latérale  124a  à  124d  avec  l'un  des  rabats 
126a  à  126d  et  122a  à  122d  portent  une  refoulure  ou 
un  rainage  148  (lignes  en  pointillé).  La  direction  longi- 

35  tudinale  X  correspond  à  la  direction  d'avance  de  la  pla- 
que  en  carton  dans  la  machine  à  fabriquer  le  carton  on- 
dulé.  Cette  direction  X  est  parallèle  à  la  direction  longi- 
tudinale  de  la  plaque  destinée  à  former  la  caisse  1  20  et 
aux  bords  libres  des  rabats  1  22a  à  1  22d  et  1  26a  à  1  26d. 

40  Le  sens  de  passage  dans  le  matériel  de  transformation 
correspond  à  l'axe  Y  et  le  sens  des  cannelures  du  carton 
ondulé  est  indiqué  par  la  référence  50. 
[0055]  Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  6,  une  caisse  1  20 
destinée  à  recevoir  des  produits  comporte  un  fond  1  22, 

45  quatre  parois  latérales  124a  à  124d  et  une  paroi  supé- 
rieure  126  constituée  de  quatre  rabats  126a  à  126d. 
Cette  caisse  1  20  sert  d'emballage  pour  des  produits  qui 
sont  empilés  à  l'intérieur  de  la  caisse  120,  celle-ci  ser- 
vant  à  protéger  et  à  regrouper  ces  produits  pendant  le 

50  stockage  et/ou  le  transport  de  ces  produits.  Cette  caisse 
peut  donc  comporter,  sur  sa  surface  extérieure,  des  ins- 
criptions  ou  dessins  directement  imprimés  sur  la  plaque 
de  carton  initiale  afin  de  repérer  le  bas  du  haut  de  la 
caisse  et  de  connaître  toutes  les  informations  utiles  con- 

55  cernant  les  produits  contenus  dans  cette  caisse. 
[0056]  En  plus  de  l'emballage  des  produits  contenus 
dans  la  caisse  120,  la  caisse  120  est  destinée  à  servir 
de  dispositif  de  présentation  des  produits,  directement 
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sur  le  rayon  du  magasin.  A  cet  effet,  la  caisse  120  est 
munie  d'un  dispositif  de  séparation.  Ce  dispositif  de  sé- 
paration  est  constitué  d'un  élément  longitudinal  de  ren- 
fort  et  de  guidage  sous  la  forme  d'une  bande  16,  d'une 
ligne  de  prédécoupes  58  correspondant  à  un  tronçon 
de  la  ligne  de  perforations  et  de  moyens  de  préhension 
134  permettant  de  réaliser  la  séparation  de  la  caisse 
120  entre  une  partie  basse  120a  destinée  à  servir  de 
dispositif  de  présentation  et  une  partie  haute  120b  des- 
tinée  à  être  jetée  après  la  séparation. 
[0057]  La  bande  1  6  est  une  bande  de  plastique  auto- 
collante  collée  à  l'intérieur  de  la  caisse  1  20,  sur  toute  la 
périphérie  de  celle-ci  et  à  une  hauteur  H1  constante  du 
fond  1  22  de  la  caisse,  qui  sert  d'élément  longitudinal  de 
renfort  et  de  guidage. 
[0058]  La  ligne  de  prédécoupes  58  suit  également  le 
contour  périphérique  de  la  caisse  120  à  une  hauteur 
constante  H2  du  fond  de  la  caisse  120.  Selon  une  ca- 
ractéristique  de  la  présente  invention,  la  ligne  de  prédé- 
coupes  58  est  située  à  un  niveau  tel  qu'elle  partage  la 
bande  16  en  deux  portions  136  et  138.  Sur  la  figure  1, 
la  ligne  de  prédécoupes  58  est  située  sensiblement  au 
milieu  de  la  largeur  de  la  bande  1  6  mais  on  peut  conce- 
voir  une  disposition  différente  pourvu  que  la  ligne  de 
prédécoupes  58  reste  entre  les  deux  bords  latéraux  de 
la  bande  16. 
[0059]  Selon  une  autre  caractéristique  particulière  de 
la  présente  invention,  la  ligne  de  prédécoupes  58  est 
composée  de  perforations  140  traversant  à  la  fois  la 
bande  1  6  et  les  parois  latérales  1  24a  à  1  24d  de  la  caisse 
20.  La  ligne  de  prédécoupes  58  partage  la  bande  16  en 
une  portion  de  guidage  136  de  la  séparation  et  en  une 
portion  de  renfort  1  38  dont  le  rôle  sera  expliqué  plus  en 
détail  ci-après. 
[0060]  Les  moyens  de  préhension  134  sont  consti- 
tués  d'une  zone  de  la  paroi  latérale  avant  124a  limitée 
par  une  ligne  d'ouverture  prédécoupée  142  traversant 
en  continu  ladite  paroi  latérale  avant  selon  une  forme 
en  T,  la  jambe  du  T  1  42a  venant  croiser  à  angle  droit  la 
ligne  de  prédécoupes  58  et  la  ligne  142b  du  T  consti- 
tuant  la  partie  haute  de  ce  T  étant  parallèle  à  la  ligne  de 
prédécoupes  58  et  située  dans  la  partie  haute  120b  de 
la  caisse  120. 
[0061]  La  ligne  de  prédécoupes  58  matérialise  une 
première  portion  de  la  ligne  de  séparation  au  niveau  de 
laquelle  les  parties  basse  et  haute  120a  et  120b  de  la 
caisse  sont  séparables.  Cette  ligne  de  prédécoupes  58 
possédant  une  forme  rectangulaire  correspondant  à  la 
périphérie  de  la  caisse  120,  on  obtiendra,  selon  cette 
ligne  de  prédécoupes  58,  une  partie  basse  120a  pos- 
sédant  une  hauteur  H2  identique  sur  toute  sa  périphérie. 
Afin  de  mieux  distinguer  la  face  avant  du  futur  dispositif 
de  présentation,  la  paroi  latérale  avant  124a  est  munie 
d'une  ligne  de  prédécoupes  complémentaire  1  44  en  for- 
me  de  U,  la  base  du  U  étant  parallèle  à  la  ligne  de  pré- 
découpes  58  et  située  du  côté  de  la  partie  basse  20a 
de  la  caisse  et  les  branches  du  U  étant  sécantes  avec 
cette  ligne  de  prédécoupes  58. 

[0062]  Selon  l'exemple  de  réalisation  de  la  caisse  1  20 
de  la  figure  6,  H2  est  égal  à  5  cm,  la  largeur  de  la  bande 
1  6  est  de  1  2  mm  et  la  ligne  de  prédécoupes  58  est  cons- 
tituée  de  perforations  140  en  forme  de  fentes  périodi- 

5  ques  d'une  longueur  de  2,5  mm,  l'écart  entre  deux  per- 
forations  étant  également  de  2,5  mm. 
[0063]  On  conçoit  tout  à  fait  d'autres  dimensions.  De 
préférence,  la  bande  16  possède  une  largeur  supérieu- 
re  ou  égale  à  10  mm,  et  les  perforations  140  de  la  ligne 

10  de  prédécoupes  58  présentent  une  longueur  inférieure 
ou  égale  à  5  mm. 
[0064]  Nous  allons  maintenant  décrire,  en  relation 
avec  les  figures  7  à  10,  la  réalisation  de  la  séparation 
entre  les  parties  basse  et  haute  1  20a,  1  20b  de  la  caisse 

15  120. 
[0065]  Lorsque  la  caisse  120  est  refermée  et  remplie 
de  produits  (figure  7),  il  est  aisé  de  repérer  les  moyens 
de  préhension  1  34  permettant  de  débuter  l'ouverture  de 
la  caisse  1  20  par  la  visualisation  de  la  ligne  d'ouverture 

20  42.  Pour  pouvoir  saisir  les  zones  134,  il  suffit  d'exercer 
une  légère  pression  sur  celles-ci  afin  qu'elles  s'écartent 
de  la  paroi  latérale  avant  124a  de  la  caisse  120.  Il  est 
bien  sûr  possible  de  prévoir  d'autres  systèmes  de  pré- 
hension  que  les  zones  1  34  pour  l'ouverture  de  la  caisse, 

25  par  exemple  un  trou  dans  la  paroi  de  la  caisse  120. 
[0066]  Ensuite,  comme  indiqué  sur  la  figure  8,  il  s'agit 
de  tirer  sur  les  zones  134  pour  commencer  à  ouvrir  la 
caisse  et  à  séparer  les  parties  basse  et  haute  120a, 
120b.  On  remarquera  que  la  jambe  du  T  142a  se  pro- 

30  longe  sensiblement  jusqu'à  la  ligne  de  prédécoupes 
complémentaire  1  44  de  sorte  que  lorsqu'on  saisit  les  zo- 
nes  134,  la  partie  de  la  paroi  latérale  avant  124a  située 
entre  la  ligne  de  prédécoupes  58  et  la  ligne  de  prédé- 
coupes  complémentaire  144  reste  solidaire  des  zones 

35  1  34  et  se  détache  de  la  caisse  1  20. 
[0067]  En  écartant  une  zone  1  34  de  la  paroi  latérale 
avant  1  24a  de  la  caisse,  on  comprend  que  la  portion  de 
guidage  36  de  la  bande  16,  solidaire  des  moyens  de 
préhension  1  34,  s'écarte  également  de  la  caisse  1  20  de 

40  part  et  d'autre  de  la  ligne  de  prédécoupes  58  et  du  bord 
libre  de  cette  portion  de  guidage  136. 
[0068]  En  fait,  grâce  à  la  ligne  de  prédécoupes  58  tra- 
versant  à  la  fois  les  parois  latérales  124  de  la  caisse  et 
la  bande  16,  on  découpe  de  façon  très  nette  la  partie 

45  basse  120a  destinée  à  constituer  une  partie  utile,  en 
l'occurrence  un  dispositif  de  présentation  de  produits. 
[0069]  Pendant  cette  opération  d'ouverture,  on  com- 
prend  que  la  portion  de  renfort  138  qui  reste  solidaire 
du  bord  libre  nouvellement  créé  de  la  partie  basse  1  20a 

50  protège  ce  bord  en  le  renforçant  de  façon  à  éviter  une 
dégradation  de  ce  bord  par  un  phénomène  d'arrachage 
du  carton  situé  entre  deux  perforations  140. 
[0070]  Ainsi,  on  comprend  que  la  bande  16  permet, 
grâce  à  la  portion  de  guidage  1  36,  de  découper  propre- 

55  ment  par  cisaillement  le  bord  de  la  partie  basse  120a. 
[0071]  Pour  finir  de  détacher  la  partie  basse  120a  de 
la  caisse  120,  il  suffit  de  continuer  à  tirer  sur  au  moins 
une  des  deux  zones  134  en  suivant  plus  ou  moins  le 
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contour  périphérique  de  la  caisse  120  afin  de  détacher 
et  de  séparer  complètement  des  parties  basse  et  haute 
1  20a,  1  20b  de  la  caisse  la  portion  de  guidage  1  36  de  la 
bande  16  et  son  support  en  carton. 
[0072]  L'avantage  principal  du  dispositif  de  sépara- 
tion  utilisé  dans  la  caisse  selon  la  présente  invention  est 
qu'on  réalise  la  séparation  entre  la  partie  basse  120a  et 
la  partie  haute  120b  en  obtenant  un  bord  libre  146  de  la 
partie  basse  120a  tout  à  fait  régulier  et  net  sur  tout  le 
tronçon  comportant  la  portion  de  renfort  1  38. 
[0073]  Une  autre  caractéristique  particulièrement 
avantageuse  de  la  présente  invention  est  que  l'on  ob- 
tient  ce  résultat  quelle  que  soit  la  manière  avec  laquelle 
on  tire  sur  les  moyens  de  préhension  1  34  solidaires  de 
la  portion  de  guidage  136.  En  effet,  on  peut  réaliser  cette 
séparation  de  façon  très  rapide  en  tirant  sur  les  zones 
1  34  selon  n'importe  quelle  direction  par  rapport  aux  pa- 
rois  latérales  1  24  de  la  caisse  1  20  ou  de  façon  très  lente 
en  prenant  soin  de  tirer  sur  au  moins  une  des  zones  1  34 
en  suivant  la  direction  de  la  ligne  de  prédécoupes  58. 
[0074]  Lorsqu'on  a  retiré  entièrement  la  portion  de 
guidage  136,  il  suffit  alors  de  dégager  la  partie  haute 
1  20b  (figure  9).  On  obtient  ainsi  un  dispositif  de  présen- 
tation  120a  supportant  l'ensemble  des  produits  conte- 
nus  initialement  dans  la  caisse  1  20  (le  contour  des  pro- 
duits  est  représenté  en  traits  mixtes  sur  la  figure  10)  et 
pouvant  directement  être  placé  sur  le  rayon  destiné  à 
recevoir  les  produits.  Grâce  au  dispositif  de  séparation 
de  la  caisse  selon  la  présente  invention,  on  obtient  un 
dispositif  de  présentation  avec  un  bord  d'aspect  lisse, 
net  et  régulier,  rapidement  obtenu  à  partir  de  l'emballa- 
ge  initial. 
[0075]  D'après  la  description  qui  précède  du  mode  de 
réalisation  d'une  caisse  d'emballage,  on  comprend  que 
la  bande  1  6  constitue  un  élément  longitudinal  de  renfort 
et  de  guidage  délimitant  une  première  portion  de  la  ligne 
de  séparation  ou  ligne  de  partage,  cette  bande  16  étant 
continue,  placée  de  part  et  d'autre  de  cette  ligne  de  sé- 
paration  et  ayant  sa  surface  tournée  vers  les  parois  la- 
térales  1  24  de  la  caisse  en  carton  1  20,  jouant  le  rôle  de 
support,  sensiblement  entièrement  reliée  à  ce  support. 
On  comprend  que  la  deuxième  portion  de  la  ligne  de 
séparation  ou  ligne  de  partage  est  formée  par  la  partie 
de  la  ligne  de  prédécoupes  complémentaires  144  pla- 
cée  dans  la  partie  basse  120a. 
[0076]  Si  la  bande  16  et  la  ligne  de  prédécoupes  58 
peuvent  être  respectivement  disposées  et  réalisées  se- 
lon  une  ligne  possédant  une  forme  non  rectiligne,  la  li- 
gne  de  prédécoupes  complémentaire  144  est  alors  ab- 
sente  et  remplacée  par  un  tronçon  de  la  ligne  de  prédé- 
coupes  58. 
[0077]  Au  lieu  d'une  caisse  en  carton,  on  comprend 
que  le  dispositif  de  séparation  peut  être  compris  dans 
d'autres  types  d'articles  tels  qu'emballage,  plaque... 
Ces  articles  peuvent  être  réalisés  dans  un  support  en 
carton  (plat  ou  ondulé)  ou  en  tout  autre  matériau  pou- 
vant  être  cisaillé  sans  déformation  sensible  :  matière 
plastique,  synthétique,  agglomérée,  composite... 

[0078]  Le  dispositif  de  séparation  s'applique  à  un  sup- 
port  réalisé  dans  tout  type  de  carton  :  plat  ou  ondulé, 
notamment  du  carton  ondulé  double  face  ou  du  carton 
ondulé  double  double  face,  le  carton  ondulé  double  face 

s  étant  employé  de  façon  préférentielle. 
[0079]  La  bande  1  6  constituant  l'élément  longitudinal 
de  renfort  et  de  guidage  peut  être  remplacée  par 
d'autres  éléments  tels  qu'un  cordon,  un  revêtement  ou 
une  couche  réalisés  dans  un  matériau  présentant  une 

10  résistance  au  cisaillement  et  une  résistance  à  l'arracha- 
ge  supérieures  à  la  résistance  au  cisaillement  du  sup- 
port.  Dans  le  cadre  du  mode  de  réalisation  qui  vient 
d'être  décrit,  la  bande  16  constitue  un  élément  qui  est 
continu  et  qui  se  referme  sur  lui-même  mais  on  com- 

15  prend  que  cet  élément  peut  ne  pas  être  sans  fin  et  peut 
être  constitué  d'un  élément  avec  deux  extrémités  libres 
de  façon  à  pouvoir  séparer  physiquement  les  deux  par- 
ties  attenantes  l'une  de  l'autre  sans  qu'il  y  ait  découpe 
et  séparation  complète  de  l'article  en  deux  morceaux 

20  pouvant  être  détachés  l'un  de  l'autre. 
[0080]  La  ligne  de  prédécoupes  58  est,  de  préféren- 
ce,  sensiblement  au  milieu  de  la  largeur  de  l'élément 
longitudinal  de  renfort  et  de  guidage  mais  cet  élément 
peut  présenter  une  largeur  non  constante,  et  même 

25  s'étendre  sur  toute  la  paroi  de  l'article  qui  supporte  le 
dispositif  de  séparation. 
[0081]  Les  perforations  140  de  la  ligne  de  prédécou- 
pes  58  sont  en  forme  de  fente  longitudinale  parallèle  à 
la  ligne  de  prédécoupes  58  mais  on  conçoit  tout  à  fait 

30  que  ces  perforations  140  présentent  d'autres  formes 
pourvu  qu'elles  traversent  à  la  fois  l'élément  longitudinal 
de  renfort  et  de  guidage  et  le  support. 
[0082]  On  comprend  que  dans  le  cas  de  la  caisse  des 
figures  7  à  1  0,  les  moyens  de  préhension  comprennent, 

35  outre  un  tronçon  de  la  portion  de  guidage  1  36  de  la  ban- 
de  1  6,  au  moins  une  zone  1  34  de  la  paroi  de  l'article  au 
moins  partiellement  superposée  à  au  moins  une  partie 
de  ladite  portion  de  guidage  1  36  de  l'élément,  cette  zone 
1  34  étant  délimitée  par  un  tronçon  de  la  ligne  de  prédé- 

40  coupes  58  et  par  une  ligne  d'ouverture  142  prédécou- 
pée  traversant  la  paroi  de  l'article. 
[0083]  Les  zones  1  34  de  la  paroi  latérale  avant  1  24a 
constituant  des  moyens  de  préhension  peuvent  être 
remplacées  par  d'autres  types  de  moyens  de 

45  préhension  :  au  moins  un  tronçon  d'extrémité  de  l'élé- 
ment  longitudinal  faisant  saillie  sur  la  paroi  comprenant 
le  dispositif  de  séparation,  une  poignée  fixée  sur  la  por- 
tion  de  guidage  136  de  l'élément  longitudinal  de  renfort 
et  de  guidage,... 

50  [0084]  De  façon  préférentielle,  l'élément  longitudinal 
de  renfort  et  de  guidage  est  une  bande  16  dont  l'une 
des  surfaces  est  entièrement  fixée  sur  la  paroi  de  l'arti- 
cle  en  carton  et  la  bande  30  est  principalement  consti- 
tuée  de  matière  plastique  ou  de  papier  kraft. 

55  [0085]  L'élément  longitudinal  de  guidage  et  de  renfort 
peut  également  être  constitué  d'un  cordon  de  colle. 
[0086]  On  se  reportera  maintenant  aux  figures  11  à 
16  qui  concernent  une  boîte  avec  charnière.  Cette  boîte 
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220  se  compose  d'un  fond  222,  de  quatre  parois  latéra-  R< 
les  224a  à  224d  et  d'une  paroi  supérieure  226.  Une  ban- 
de  230  s'étend,  à  l'intérieur  de  la  boîte  220,  sur  les  qua-  1  . 
tre  parois  latérales  224a  à  224d  selon  un  contour  rec- 
tangulaire  parallèle  au  fond  222  et  à  la  paroi  supérieure  s 
226.  Cette  bande  230  peut  être  continue  ou  bien  dis- 
continue  et  constituée  de  plusieurs  morceaux  qui  recou- 
vrent  entièrement  la  périphérie  de  la  boîte  220.  Cette 
bande  230  et  trois  des  quatre  parois  latérales  sont  mu- 
nies  de  deux  lignes  de  prédécoupes  232  et  233,  de  pré-  10 
férence  parallèles  entre  elles,  délimitant  entre  elles  la 
portion  de  guidage  236  et  les  moyens  de  préhension. 
Les  deux  portions  de  la  bande  230  situées  de  part  et 
d'autre  de  ladite  portion  de  guidage  236,  c'est-à-dire  en- 
tre  une  des  lignes  de  prédécoupes  232  et  233  et  un  des  15 
bords  latéraux  de  la  bande  230,  formant  deux  portions 
de  renfort  238  du  bord  des  deux  parties  220a  et  220b 
de  la  paroi  de  la  boîte  220  qui  constitue  un  article. 
[0087]  Les  deux  lignes  de  prédécoupes  232  et  233 
sont  reliées  entre  elles  par  au  moins  une  ligne  d'ouver-  20 
ture  242  en  forme  de  fente  transversale  et  par  deux  li- 
gnes  de  fin  d'ouverture  243  en  forme  de  fente  transver- 
sale  situées  aux  extrémités  des  lignes  de  prédécoupes 
232  et  233. 
[0088]  Sur  l'exemple  illustré  aux  figures  11  à  14,  les  25 
lignes  de  prédécoupes  232  et  233  s'étendent  sur  toute 
la  largeur  des  parois  latérales  224a,  224b,  224d  et  sur 
une  petite  portion  de  la  largeur  de  la  paroi  latérale  arrière 
224c,  dans  les  zones  adjacentes  aux  parois  latérales 
224b  et  224d.  La  ligne  d'ouverture  242  est  placée  au  30 
milieu  du  tronçon  de  la  bande  230  s'étendant  sur  la  paroi 
latérale  avant  224a  et  les  deux  lignes  de  fin  d'ouverture 
243  relient  entre  elles  les  deux  extrémités  des  lignes  de 
prédécoupes  232  et  233  à  proximité  des  arêtes  de  la 
boîte  220  qui  relient  la  paroi  latérale  224c  aux  parois  35 
latérales  224c  et  224d. 
[0089]  Si  l'on  se  reporte  à  la  figure  15,  pour  effectuer 
l'ouverture  de  la  boîte  220,  on  saisit  chaque  tronçon  de 
la  portion  de  guidage  236  contigu  à  la  ligne  d'ouverture 
242  en  tirant  sur  ce  tronçon  de  la  portion  de  guidage  40 
jusqu'à  une  des  lignes  de  fin  d'ouverture  243  de  façon  2. 
à  retirer  entièrement  la  portion  de  guidage  236  de  la 
bande  230  située  le  long  des  lignes  de  prédécoupes  232 
et  233  et  entre  les  deux  lignes  de  fin  d'ouverture  243. 
La  boîte  220  est  alors  séparée  en  deux  parties  220a  et  45 
220b,  grâce  à  l'ouverture  formée  sur  les  parois  latérales 
224a,  224b  et  224d. 
[0090]  On  obtient  de  cette  manière,  comme  on  peut 
le  voir  sur  la  figure  1  6,  une  boîte  220  pouvant  s'ouvrir  et 
se  refermer,  le  tronçon  230c  de  la  bande  230  situé  sur  so 
la  paroi  latérale  arrière  224c  constituant  une  charnière 
pour  la  boîte  ainsi  formée.  Le  bord  libre  des  deux  parties 
220a  et  220b  s'étendant  sur  les  parois  latérales  224a, 
224b  et  224d  étant  renforcé  par  les  portions  de  renfort 
238  qui  ont  assuré,  pendant  la  séparation,  une  découpe  55  3. 
sûre  et  aisée  en  laissant  un  bord  246  lisse  et  régulier  à 
la  fois  sur  le  couvercle  220b  et  sur  le  corps  de  boîte 
220a. 

Dispositif  (20)  pour  la  pose  et  la  perforation  d'une 
bande  (16)  souple  de  renfort  et/ou  de  guidage  pré- 
sentant  une  face  apte  à  adhérer  sur  une  face  supé- 
rieure  d'un  matériau  en  nappe  (14)  défilant,  selon 
une  direction  longitudinale  (X),  le  long  d'un  châssis 
principal  (1  2)  muni  d'un  mécanisme  d'entraînement 
(18)  de  ladite  nappe  (14),  comprenant  : 

un  ensemble  de  pose  (22)  de  la  bande  (16), 
monté  sur  ledit  châssis  (12)  et  comportant  : 

•  des  moyens  de  support  (36)  d'une  bobine 
(40)  montée  rotative  et  sur  laquelle  est  en- 
roulée  ladite  bande  (16),  et 

•  des  moyens  de  positionnement  et  de  fixa- 
tion  (44,  46,  48,  50,  52)  de  la  bande  (16) 
permettant  de  monter  sur  la  nappe  (14)  la 
bande  (16)  arrivant  parallèlement  à  la  di- 
rection  longitudinale  (X); 

un  ensemble  de  perforation  (24),  monté  sur  le 
châssis  (12)  principal  en  aval  et  en  alignement 
longitudinal  avec  ledit  ensemble  de  pose  (22) 
et  comportant  une  molette  (54)  montée  rotative 
sur  un  axe  horizontal  perpendiculaire  à  la  direc- 
tion  longitudinale  (X),  présentant  une  tranche 
munie  de  dents  de  perforation  (56),  et  placée 
dans  une  position  transversale  par  rapport  au 
châssis  principal  (12)  telle  que  les  dents  (56) 
soient  à  proximité,  et  éventuellement  en  re- 
gard,  de  la  bande  (16),  ladite  molette  (54)  étant 
apte  à  être  placée  à  une  hauteur  telle  que  les 
dents  (56)  pénètrent  dans  la  nappe  (14)  pour 
réaliser  une  ligne  de  perforations  (58)  traver- 
sant  la  nappe  (14),  et  éventuellement  la  bande 
(16)  ;et 
des  moyens  de  coupe  (60,  62)  de  la  bande  (1  6). 

Dispositif  (20)  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  positionnement  et  de 
fixation  (44,  46,  48,  50,  52)  comprennent  des 
moyens  de  liaison  (52)  aptes  à  fixer  la  bande  (16) 
sur  la  face  supérieure  de  ladite  nappe  (14)  et  des 
moyens  de  guidage  (44,  46,  48,  50)  de  la  bande 
(16)  disposés  en  aval  des  moyens  de  support  (36) 
de  la  bobine  (40)  et  en  amont  desdits  moyens  de 
liaison  (52)  afin  d'amener  ladite  bande  (16)  dans  le 
sens  et  la  direction  de  défilement  de  la  nappe  (14) 
et  de  placer  ladite  face  de  la  bande  (16)  apte  à  ad- 
hérer  en  regard  de  la  face  supérieure  de  la  nappe 
(14). 

Dispositif  (20)  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  bande  (16)  est  autocollante,  ladite 
face  apte  à  adhérer  étant  recouverte  de  colle  et  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  liaison  de  la  bande  (16) 
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présentent  un  galet  presseur  (52)  monté  rotatif  sur 
un  axe  horizontal  perpendiculaire  à  la  direction  lon- 
gitudinale  (X),  placé  en  aval  des  moyens  de  guida- 
ge  (44,  46,  48,  50),  et  mobile  entre  une  position  hau- 
te  et  une  position  basse  dans  laquelle  ledit  galet  s 
presseur  (52)  est  en  appui  sur  la  face  supérieure  de 
la  nappe  (14)  en  exerçant  une  pression  suffisante 
sur  la  portion  de  bande  (16)  se  trouvant  entre  la 
nappe  (1  4)  et  le  galet  pour  que  la  bande  (16)  adhère 
sur  ladite  face  supérieure.  10 

4.  Dispositif  (20)  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  coupe  (60,  62)  comprennent  un  dispo- 
sitif  à  lame  mobile,  disposé  à  la  sortie  de  ladite  bo-  15 
bine  (40)  pour  couper  la  bande  (16)  non  posée. 

5.  Dispositif  (20)  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  coupe  (60,  62)  com- 
prennent,  en  outre,  un  premier  système  de  coupe  20 
(60)  placé  en  aval  et  en  alignement  longitudinal  par 
rapport  auxdits  moyens  de  positionnement  et  de 
fixation  (44,  46,  48,  50,  52)  afin  de  permettre  de  sec- 
tionner  transversalement  la  bande  (16)  posée. 

25 
6.  Dispositif  (20)  selon  la  revendication  4,  caractérisé 

en  ce  que  lesdits  moyens  de  coupe  (60,  62)  com- 
prennent,  en  outre,  un  deuxième  système  de  coupe 
(62)  placé  en  aval  et  en  alignement  longitudinal  par 
rapport  à  ladite  molette  (54)  afin  de  permettre  de  30 
sectionner  transversalement  ladite  bande  (16) 
posée  ,  et  éventuellement  perforée. 

7.  Dispositif  (20)  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  35 
moyens  de  support  (36)  sont  disposés  au-dessus 
desdits  moyens  de  positionnement  et  de  fixation 
(44,  46,  48,  50,  52)  de  sorte  que  l'axe  de  rotation 
de  la  bobine  (40)  se  trouve  horizontal  et  perpendi- 
culaire  par  rapport  à  la  direction  longitudinale  (X).  40 

8.  Dispositif  (20)  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend,  en  outre,  des  premiers  moyens  de  déplace- 
ment  (26,  28,  29)  permettant  de  décaler  au  moins  45 
transversalement  ledit  ensemble  de  pose  (22)  par 
rapport  audit  châssis  (12)  et  des  deuxièmes 
moyens  de  déplacement  (26,  28,  29)  permettant  de 
décaler  au  moins  transversalement  ledit  ensemble 
de  perforation  (24)  par  rapport  audit  châssis  (12).  so 

9.  Dispositif  (20)  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  premiers  et  deuxièmes  moyens 
de  moyens  de  déplacement  (26,  28,  29)  compren- 
nent  chacun  :  55 

un  rail  de  guidage  (26)  fixé  au  dessus  dudit 
châssis  (12)  selon  une  direction  transversale  et 

sur  lequel  ledit  ensemble  de  pose  (22)  ou  ledit 
ensemble  de  perforation  (24)  est  monté  coulis- 
sant, 
des  moyens  moteurs  dont  l'activation  met  en 
mouvement  un  arbre  de  sortie,  et 
des  moyens  de  transmission  (28,  29)  reliés 
audit  arbre  de  sortie  et  audit  ensemble  de  pose 
(22)  ou  audit  ensemble  de  perforation  (24)  pour 
transformer  le  mouvement  dudit  arbre  en  un 
mouvement  de  translation  rectiligne  transver- 
sal  dudit  ensemble  de  pose  (22)  ou  dudit  en- 
semble  de  perforation  (24)  par  rapport  audit  rail 
de  guidage  (26)  associé. 

10.  Dispositif  (20)  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend,  en  outre,  des  premiers 
moyens  de  détection  de  la  position  transversale  re- 
lative  entre  la  nappe  (14)  et  le  châssis  (12)  et  des 
moyens  de  commande  aptes  à  commander  lesdits 
premiers  et  deuxièmes  moyens  de  déplacement 
(26,  28,  29)  afin  d'asservir  la  position  transversale 
dudit  ensemble  de  pose  (22)  et  dudit  ensemble  de 
perforation  (24)  aux  fluctuations  de  position  de  la 
nappe  (14)  par  rapport  audit  châssis  (12). 

11.  Dispositif  (20)  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend,  en  outre,  des  deuxièmes 
moyens  de  détection  de  la  position  transversale  re- 
lative  entre  lesdits  moyens  de  positionnement  et  de 
fixation  (44,  46,  48,  50,  52)  de  la  bande  (16)  et  la 
nappe  (14)  afin  d'asservir  la  position  transversale 
dudit  ensemble  de  perforation  (24)  à  la  position 
transversale  de  la  bande  (1  6)  par  rapport  à  la  nappe 
(14),  de  manière  à  contrôler  la  position  de  la  ligne 
de  perforations  (58). 

12.  Machine  à  onduler  (10)  comprenant  au  moins  un 
dispositif  (20)  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  placé  le  long  de  la  machine  à 
onduler  au  niveau  d'un  emplacement  correspon- 
dant  à  la  fin  de  la  réalisation  de  la  nappe  (14),  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  dite  nappe  (1  4)  de  matériau 
est  réalisé  en  carton  ondulé  double  face,  en  ce  que 
ledit  mécanisme  d'entraînement  (18)  de  la  nappe 
(14)  et  ledit  châssis  (12)  principal  appartiennent  à 
ladite  machine  à  onduler  (10)  et  en  ce  que  ledit  mé- 
canisme  d'entraînement  (18)  présente  une  vitesse 
d'entraînement  variable. 

1  3.  Procédé  de  pose  et  de  perforation  d'une  bande  (1  6) 
souple  de  renfort  et/ou  de  guidage  présentant  une 
face  apte  à  adhérer  sur  une  face  supérieure  d'un 
matériau  en  nappe  (14)  défilant,  selon  une  direction 
longitudinale  (X),  le  long  d'un  châssis  (12)  principal 
muni  d'un  mécanisme  d'entraînement  (1  8)  de  ladite 
nappe  (14),  comprenant  les  étapes  suivantes  : 

on  fournit  un  ensemble  de  pose  (22)  de  la  ban- 

40 

45 
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de  (16),  monté  sur  ledit  châssis  (12)  et 
comportant  : 

•  des  moyens  de  support  (36)  d'une  bobine 
(40)  montée  rotative  et  sur  laquelle  est  en-  s 
roulée  ladite  bande  (16),  et 

•  des  moyens  de  positionnement  et  de  fixa- 
tion  (44,  46,  48,  50,  52)  de  la  bande  (16) 
permettant  de  monter  sur  la  nappe  (1  4)  un 
tronçon  de  bande  (16)  arrivant  parallèle-  10 
ment  à  la  direction  longitudinale  (X); 

on  insère  la  bande  (16)  dans  les  moyens  de  po- 
sitionnement  et  de  fixation  (44,  46,  48,  50,  52) 
de  la  bande  (16)  ;  ?5 
on  fournit  un  ensemble  de  perforation  (24)  de 
la  bande  (16)  monté  sur  le  châssis  (12)  princi- 
pal  en  aval  et  en  alignement  longitudinal  avec 
ledit  ensemble  de  pose  (22)  et  comportant  une 
molette  (54)  montée  rotative  sur  un  axe  hori-  20 
zontal  perpendiculaire  à  la  direction  longitudi- 
nale  (X),  présentant  une  tranche  munie  de 
dents  de  perforation  (56)  et  placée  dans  une 
position  transversale  par  rapport  au  châssis 
(12)  principal  telle  que  les  dents  (56)  soient  à  25 
proximité,  et  éventuellement  en  regard,  de  la 
bande  (16); 
on  fournit  des  moyens  de  coupe  (60,  62)  de  la 
bande  (16)  ; 
on  active  le  mécanisme  d'entraînement  afin  de  30 
faire  défiler  la  nappe  (14)  ; 
on  positionne  la  molette  (54)  à  une  à  une  hau- 
teur  telle  que  les  dents  (56)  pénètrent  dans  la 
nappe  (14)  pour  réaliser  une  ligne  de  perfora- 
tions  (58)  traversant  la  nappe  (1  4),  et  éventuel-  35 
lement  la  bande  (16)  ;  et 
on  active  lesdits  moyens  de  coupe  (60,  62)  lors- 
qu'une  extrémité  libre  de  la  nappe  (14)  arrive 
au  niveau  dudit  ensemble  de  perforation  (24) 
ou  lorsque  la  nappe  (14)  est  recouverte  dune  40 
longueur  voulue  de  bande  (16). 

14.  Procédé  selon  la  revendication  13,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte,  en  outre,  les  étapes  suivantes  : 

45 
on  fournit  des  premiers  moyens  de  moyens  de 
déplacement  (26,  28,  29)  permettant  de  déca- 
ler  au  moins  transversalement  ledit  ensemble 
de  pose  (22)  de  la  bande  (16)  par  rapport  audit 
châssis  (12)  et  des  deuxièmes  moyens  de  dé-  so 
placement  (26,  28,  29)  permettant  de  décaler 
au  moins  transversalement  ledit  ensemble  de 
perforation  (24)  par  rapport  audit  châssis  (12)  ; 
on  fournit  des  premiers  moyens  de  détection  de 
la  position  transversale  relative  entre  la  nappe  55 
(14)  et  le  châssis  (12)  et  des  moyens  de  com- 
mande  apte  à  commander  lesdits  premiers  et 
lesdits  deuxièmes  moyens  de  déplacement 

(26,  28,  29); 
on  fournit  des  deuxièmes  moyens  de  détection 
de  la  position  transversale  relative  entre  lesdits 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  (44, 
46,  48,  50,  52)  de  la  bande  (1  6)  et  la  nappe  (1  4); 
on  asservit  la  position  dudit  ensemble  de  pose 
(22)  et  dudit  ensemble  de  perforation  (24)  aux 
fluctuations  de  la  position  transversale  de  la 
nappe  (1  4)  par  rapport  audit  châssis  (1  2)  grâce 
auxdits  premiers  moyens  de  détection  ;et, 
on  asservit  la  position  transversale  dudit  en- 
semble  de  perforation  (24)  à  la  position  trans- 
versale  de  la  bande  (16)  par  rapport  à  la  nappe 
(14)  grâce  auxdits  deuxièmes  moyens  de  dé- 
tection,  de  manière  à  contrôler  la  position  de  la 
ligne  de  perforations  (58). 

15.  Caisse  d'emballage  (120,  220)  en  carton  ondulé  for- 
mée  d'une  première  et  d'une  deuxième  parties  at- 
tenantes  (1  20a,  1  20b,  220a,  220b)  destinées  à  être 
séparées  selon  une  ligne  de  partage,  au  moins  la- 
dite  première  partie  constituant  une  partie  utile,  la- 
dite  caisse  comprenant  un  fond  (1  22),  un  couvercle 
formés  par  des  rabats,  quatre  parois  latérales  et 
une  bande  (16  ;  230)  de  renfort  et/ou  de  guidage 
disposée  en  continu  sur  l'une  des  faces  desdites 
parois  latérales,  ladite  caisse  comprenant  au  moins 
une  ligne  de  perforations  (58)  rectiligne,  au  moins 
partiellement  superposée  à  une  première  portion 
de  ladite  ligne  de  partage,  parallèle  à  ladite  bande 
et  traversant  ladite  bande  et  lesdites  parois  latéra- 
les,  caractérisé  en  ce  que  ladite  caisse  comprend, 
en  outre,  une  ligne  de  prédécoupes  (44)  en  forme 
de  U  au  moins  partiellement  superposée  à  une 
deuxième  portion  de  ladite  ligne  de  partage,  la  base 
du  U  étant  parallèle  à  la  ligne  de  perforation  (58), 
placée  sur  ladite  première  partie,  et  les  branches 
du  U  étant  sécantes  avec  ladite  ligne  de  perfora- 
tions  (58). 

16.  Caisse  selon  la  revendication  15,  caractérisée  en 
ce  que  ladite  partie  utile  (120a)  comprend  le  fond 
(1  22)  de  la  caisse  (1  20)  de  sorte,  qu'après  la  sépa- 
ration  entre  lesdites  parties  (1  20a,  1  20b),  ladite  par- 
tie  utile  (120a)  sert  de  dispositif  de  présentation  de 
produits  contenus  dans  ladite  caisse. 
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